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PORTANTC INSTITUTION ET ORGANISiTION 
bIRC01iSCIUPTIONS. URBAINES . ::· 

-:-:-:--:-

'L ~ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et -adopté 

LE PIŒSIDENT DE LA REPUBLIQUE proml.lgue la loi dont lo. tcnohr 
__ su,it: 

i 

-
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ARTICLE 1er,- Los Coti.munos do PORTO.;.NQVO, COTONOU, OUIDAH, ABON:CY -- -_._,_/
et PARAKOU deviennent,.- do.us leurs lioi tes territoriales actuellcs 

dos Circonscriptions Urbaines, adninistrées par les Préfets ou '':i ·: 
dos Délégués du gouvernement Chefs de 1 1Adrünistr2.tion Urbaine, assis- :·_ · 
tés par des Conseils Urbains. · 

--rITRE 

DISPOSITIONS ADJ\IINISTRATIVBS ET FINANCIERES 

ARTICLE 2,- Los Circonscriptions Urbaines ont r=g de Sous-Préfectu
res à 1 1intérieur des Départencmts; dont elles font partie intégr=te, 
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ARTICLE 3 ,- Le Chef de 1 1 Adr:1inistration Urbain0, assum:e -t_OJ,i.tes lq_s 
compotences précédernaent détenues po.r le Maire et le' Co_nseil Nunici
pal, · sous réservo des dispositions nouvelles gdictéos par la présen-
te Loi, ! 

~ ": . ---- --,----- '1 
l!JITJCLE 4" _ Il dirige 1 1 action do tous lès· Servi cos •publics TJrbnins, ' 
coordonne·- celle des S0'rvices T8 chriiques d'Etat ;âg:issant .sur -le terri- ' -

_ _· toire de la Circo~scription Urbaine, et uièrce .de façon.généfolo .los 

\ 
pouvoi,~s no1;;;iaJ_?nent reconhus" par lo. .~oi, ot_ los usag ___ es _ac1ra_ in_ istr_o.tifs 

-"i au:ic Sous-Pr:efets dans leurs_ Circonscriptions. - - , __ : , _· ______ :---- , '-" 
J.,_- ;_ /1 :. J:t:.rf' ;..[,.~-- . -

·· ARTICLE 5,..; Le Chof ,de 1 1'Admini'stro.tion Urbo.ine, est no&,é à "cet on
ploi pg!'.' le Président de la République en Conseil des ,JVlinis·tros, ro
lèvo directement du Ministre des A:ffair0s Intérieures, et est sounis 
2.u -con trille· du' Préfe't;'·, ·, · · · · · · 

ou non, 
·,: ' ' ,., . 

Tb :-péut ôtrV assisté d 1,un ou 'plusieurs Adj~ints-,_ spéc,ic,µi_sés 
nomnés dans los mômes formes, 

ARTICLE 6 ,-Les Circo.nscriptions' :.Urbaines ne· sont pas dotées de 
1 1 autonor:iie financière. Elles règlent leurs recettes et leU:".'S clépon
sos dons le: cadre' des. Fin2.ùcos départenen talas • 

.ARTICLD 7 .- Le pGtrinoine des Cor:u:mnos ost incorporé au pntrinoine 
dépc:.rtGn0ntal, 
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ARTICLE s;- La Loi orge.nique du 31 Décembre 1959 portant institution 
et organisation des Conseils Généraux est d'application générale en 
ce qui concerne los finances de la Circonscription Urbaine, Ni!iarmoins 
le régine antérieur résultant de la Loi du 18 Nover:ibre 1955 restera ,, 
applicable toutes les fois qu'il en résultera, soit un allègeuent 
clos che.rges obligatoires, soit de.s possibilités supérieures de reccttos 
pour les finances urbaines, 

ARTICLE 9 .- Le Chef de 1 1 Adr:iinistra tion Urbaine établit sous le con
trâlo du Préfet les éléments budgétaires de sa Circonscription, ot 
les adresse au Préfet qui les insère dans 1 1 enser:iblo du budget dé
parte□entE!,l. 

ARTICLE 10,-Les recettes réalisées sur le territoire de la Circonscrip
tion Urbaine sont grevées d I o.ffectation au profit des dépenses, to.nt 
obligatoires que facultatives, nécessaires au fonctiormeDent des Ser
vices publics de la Circonscription, co=e à son équipor1ent · écortoniquo 
et social, Ces recettes et ces dépenses forment une Section des fincm
cos départ.e□entales et doivent être arrêtées en équilibre réel au 
seih des budgets primitif et supplémentaire. 

ATITICLE 11 .- Le patrimoine imnobilier Gt mobilier des Co,.1nunes reste, 
mênG on cas d'aliénation, affecté à la satisfaction dos besoins propres 
à la Circonscription UrbEÜnG, 

TI T R .. E II 
--------------------

DU CONSEIL URBAIN 

ARTICLE 12,_ Les Conseils Urgains cooptent 15 □e11bros au □oins et 25 
Bonbros. au plus noomés par décret sur proposition du Ministre dos 
Affaires Intérieures, Ils portent le titre dG Conseillers Urbains, 

ARTICLE 13,- En cas de vacances par décès, démission ou tou't' autre 
co.use, ayant .eu pour effet de réduire de plus du tiers le nonbro dos 
Conseils Urbains, il sGra ,procédé à des nor.ünati(')ns partielles· déu1s 
los ml\nes conditions qu'à l'article 12 ci-dessus •. 

• 
' ' ARTICLJ 14,- Le Cons?il Urbain peut être dissous po.r Décret sur pro-

position du Ministre des Affaires Intérieures, Il peut ~tre nis fin 
dans les mi'li:1Gs conditions aux fonctions d'un ou do plusieurs Conseil
lors Urbains, 

ARTICLE 1 5 ,-"Los fonctions dG Conseiller Urb,ain sont gratuites, 

J; ARTICLE 16.- Le Conseil se réunit au siège de l'Adninistration Urbaine • 

. , Son Secrétariat Gst as'suré par un Lgont de l'Adninistration 
nonrae par le Chef de 1 1 Ad□inistn:,tion Urbaine, · 

Ses délibérations sont prises à la najori té des Membres 
présents, 
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ARTICLE 17.- Lo Conseil Urbain représente la Circonscription Urbaine 
do.ns toutes les occasions publiques-et officielles, aux côtés du Chef 
de 1 1AdQinistration Urbaine. 

ARTICLE 18.- Le Conseil Urbain apporte toute l'aide néfossairo o.u 
Chef.:de l'Adsinistration ,Urbaine dans 1 1.oxereice de sos fol'l,ctions. 

Il e:'lt convoqué par lu Chef d
0

e l I Acl.min:i,stration Urb~ne, au 
i:;,.oins une fois par nois, pour ent,mdre ses cor;rr,mnications sur 1 1 ac
tion do l'Administration, los réalisations on cours et los projots 
à 1 1 étude et d I une Eenièro générale êtro ten,\l informé de tout os 
natièrGs d I intérl\t public concernant la Circonscription Urbaine. 

Il donne au Chef do 1 1 Administration Urbo.ino son avis sur tout us 
lGs affairas que ce dernier juge opportun do lui soümGttre , 

Il pGut é□ottro dos voeux et dos recorn::1andations ,. . · 

ARTICLE 19 .- Le Conseil Urbain doit ôtre o bligatoirer,1ont consul té 
sur tout projet concernant les rr,atières suivantes : 

, - nodifico.tion des lir'li tes territoriales de le: Circonscription 
.... · .. Urbaine ; 

rciodification do ses lini tes intornes I création ou sup:0ression 
d I Arrondis SGL!Cm t s ou de quartiers ; 

- aliénation d I ir.llileubles rlu domrüno cle 1 1 Et,::ct ou du Dépo.rtoi:Jc.m t 
sis sur le Territoire do la Circonscription Urbo.ine ; 

ouverture, clo.ssonont et déclassen0nt dos voies urbaines 

hygiène générale, travaux d'urb2r,isno et d'édilité ; 

police général.a do l'agglooération. 

A,'l.TICLE 20,- Lorsqu'ils portent sur l,,s natières viséos à 1 10.rticlo 
19 ci-dessus, les avis du Conseil Urbain lient le Chef do l'AdLü
nistration Urbaine et le Préfet du Dépa~toment. 

Lo Préfet du Départm:2ont peut né8lll.10ins en référer au Ministro 
dos Affaires Intérieures, qui peut ordonner de passor outre; 

-r- I T R E III -L------------------
DISPOSITIONS TRAlfSITOI RES 

ARTICLE 21 .- Les oo□ntos administratifs et les comptes do gestion 
des Cormunes pour l'exercice 1961 seront présantés aux ConsoilSG·é
néraux dans los foroes prévues par la Loi organique du 31 Décor.ibrc 
1959. 

ARTICLE 22,- Jusqu'à la mise on place des Conseils Urbains, los Dé
logations Spéciales nomnées par Décrat du 9 Déconbre 1961 assuucront 
1 1onscnblo des compétences réservées par la présente Loi à cos Con-
seils Urbains, / 

• • • • •• 
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ARTICLE 23. _ En tout ce g_ui n' ,.rnt pCLs oontrCLire CLUX disposi
tions do lo. présente Loi, le régine antérieur issu de lCL Loi 
du 18 NovcE1bre 1955 reste applioCLble • 

.iU'tTICLE 24,- La présente Loi sorCL exécutée corn:-.e Loi d 1EtCLt,/ .-

&;FLIATIONS: 
•c-r., 

J,~O .R.D. 

P.E. 
A.N.D. 
Cour S~1pr ôr:ie 
.l'linis"Cres 
B.G.G. 

P~CJfcctures 
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PORTO-NOVO, le 26 FEVRIER 1962 


